
UNION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX de l'EDUCATION NATIONALE

    DELEGATION de GRASSE et VAL de SIAGNE
Siège social : 19 Chemin de la Chapelle St Antoine

06130 Grasse - Tél : 04 93 70 60 87 – 06 83 08 78 33

COMPTE RENDU de l’  ASSEMBLEE TRIMESTRIELLE de l’AL
    

Samedi 2 juillet 2022
Au bord du lac de Thorenc – 1100 m d‘altitude

DDEN Présents (16/29) :Brigitte ANDRY, Agnès BOUSIGUES, Jean DOUSSY, Jean-
Marc GUSTAVE, Christian LAVAUX, Claudine LE BLAY, Chantal MARTUCCI, 
Michel MARY, Michelle MESSIN, Sylviane MOISAN, Gérard MOUCHARD, 
Michelle PIGNAULT, Mado RAIBAUDI, Alice ROMARY, Gilou VERMERSCH, 
Jacqueline VILLENEUVE.
Absents excusés : les autres DDEN de la délégation de Grasse Val de Siagne 
Invités absents excusés :  les membres du CA de l’UD06.
Invitée absente excusée : Sylvie MARQUIS ( RRE : Reseau rural d'éducation, sont des réseaux 
d'écoles de campagne travaillant autour d'un même projet).

Le quorum est atteint, au moins ¼ des membres actifs sont présents.

Michelle MESSIN préside la réunion, Jean DOUSSY en est le secrétaire

INTRODUCTION
Nous étions là à 9h30 pour nous installer autour d’une grande table, les bords du lac 
sont encore vides de pique-niqueurs. Michelle ouvre l’AT.
Le procès-verbal de l’AT du 25 février 2022 est adopté à l’unanimité.

Il est rappelé que le site est disponible et présente de nombreuses informations utiles 
pour tous les DDEN : http://www.dden.fr/ →professionnels (mot de passe : dden06-06)

Nouveaux DDEN
Alice nous fait part de la décision de Chantal, ex collègue dans son ex-travail, de nous 
rejoindre. Michelle prendra contact avec elle pour lui présenter la mission d’un DDEN. 
Puis nous lui demanderons de remplir un dossier de candidature. Chantal pourrait être 
parmi nous à la rentrée.  L’Ecole maternelle Rose de Mai à Grasse pourrait lui être 
proposée. (école vacante à  partir de la rentrée de septembre: la DDEN Michèle Boné, 
est démissionnaire)

CARTE SCOLAIRE, DEROGATIONS
Le sujet dérogations sur le Haut Pays de Grasse est porté à la discussion. Plusieurs 
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DDEN font part de dérogations dans leur école et des commentaires entendus dans les 
conseils d’école. A Valderoure par exemple, le maire menace de supprimer les 
dérogations qui coûtent cher à la commune. Christian LAVAUX rappelle que les IEN 
sont informés du nombre de dérogations. Les DDEN ne peuvent être qu’observateurs.

COMMISSION SECURITE     :  
Aucune modification n’a été signalée par le SDIS ou la Ville de GRASSE pour les dates
de commissions de sécurité pour la rentrée de septembre 2022 jusqu’à fin décembre 
(voir PJ). Jean Marc nous informera si changement.
Les enseignants et personnels des écoles de Grasse ont eu une formation « d’aide aux 
premiers secours » par les pompiers.
Les DDEN de la circonscription de Grasse ont appris qu’à la rentrée 2022 le PPMS et le
DUER « ne seraient plus » de la responsabilité des directeurs d’école. Ils passeraient 
sous la responsabilité de la mairie de Grasse. Michelle Messin est chargée « de mettre 
au clair » cette information, dont Madame KLEIN, adjointe à l’IA, n’avait aucune 
connaissance.

DONS DE LIVRES AUX ECOLES     :  
De nombreux retours positifs se font l’écho de la part des écoles qui ont reçues les livres
choisis par les DDEN. Ces livres sont les bienvenus dans les BCD mais les comptes 
rendus des Conseils d’école n’en font pas toujours mention.
Les contacts avec les parents d’élèves dans les écoles ne sont pas centralisés au niveau 
de la Délégation de Grasse Val de Siagne ; il est demandé à chaque DDEN de recueillir 
les coordonnées du représentant des parents d’élèves lors du prochain Conseil d’école et
de les envoyer à Michelle.

ENQUÊTE SANITAIRES dans les ECOLES     :  
La FED-DDEN a lancé une enquête nationale sur l’état des toilettes dans les écoles, en 
adressant également un mail directement aux directeurs des écoles. Ce mail n’est pas 
toujours bien parvenu aux écoles. 
Michelle MESSIN a interrogé le bureau de l’UD pour savoir s’il n’y avait pas moyen de
reporter cette enquête à la rentrée, car les DDEN estiment que ce type d’enquête doit 
coïncider avec les visites des Ecoles et le rapport de fin d’année calendaire, pour ne pas 
rajouter une surcharge de travail aux Directeurs et Directrices. Il lui a été répondu 
tardivement par la négative.
Un sondage rapide des présents à notre réunion a permis de constater que 60% des 
DDEN ont accompagné ce sondage vers les directeurs (en répondant au sondage seul ou
avec le directeur, en rappelant le sondage aux directeurs, …). Les autres n’ont pas 
accompagné le sondage pour plusieurs raisons : ne savaient pas si le directeur l’avait 
reçu ou considéraient qu’il l’avait reçu sans le vérifier, le sondage n’était pas toujours 
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très clair et ne voulaient pas faire perdre du temps aux directeurs, etc. Les directeurs 
concernés ont pris très positivement cette enquête. Quand et comment aurons-nous 
accès à la synthèse de l’UD06 ?
Les DDEN ont constaté que plusieurs communes avaient offert des gourdes aux enfants 
pour éviter qu’ils boivent aux robinets. Mais cela pose certainement d’autres problèmes.

COMMISSION rapport de visite à l’UD06     :  
Le CA de l’UD06 a validé la mise en place d’une réunion sur le futur rapport de visite 
(via Zoom) pilotée par Jean Doussy.
Après consultation des membres elle aura lieu le mercredi 6 juillet à 16h.
Le sujet « sanitaires » pourrait être intégré dans le questionnaire du rapport de visite 
annuel.

ECHOS DU CA DE l’UD06     :  
Le dernier CA de l’UD06 a eu lieu le 15 juin 2022. C’était la première réunion après 
l’AG du 2 avril 2022. Le bureau du CA de l’UD06 a été élu comme suit :
Président Jean Moreau DDEN délégation de Nice
Vice-présidente Michelle Mosnier DDEN délégation de Cagnes
Secrétaire générale Gabrièle Rau DDEN délégation de Nice
Secrétaire adjoint Jean-Marc Gustave DDEN délégation de Grasse Val de Siagne
Secrétaire adjoint Jean Doussy DDEN délégation de Grasse Val de Siagne
Trésorier Claude Francart DDEN délégation de Cannes
Trésorière adjointe Chantal Martucci DDEN délégation de Grasse Val de Siagne

L’UD06 compte maintenant 77 DDEN qui couvrent 150 écoles sur 550 dans le 
département. Le recrutement reste la mission de chaque DDEN !

ECHOS de la Délégation de GRASSE     :  
- Le concours « Sécurité routière » a disparu à Grasse faute de policiers formés. Le 
DDEN qui accompagnait ce concours  auprès de la MAIF, n’a pas non plus été remplacé
(Félix GANDON). Nous pouvons inciter les parents d’élèves à faire pression afin que 
ce concours très utile soit à nouveau mis en place.
- Gérard Mouchard propose l’organisation d’une réunion-débat publique à Grasse le 9 
décembre prochain, journée de la Laïcité, date anniversaire de la promulgation de la loi 
de 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État. Les questions fusent : attention
« débat politique », quel public est visé (associations « amies » seulement ?, pour quel 
résultat visé ? Les DDEN demandent à Gérard de mieux définir cette proposition qui 
sera examinée à la rentrée.
- Michelle et Jean ont rencontré les représentants de la mairie pour information sur le 
nouveau contrat ELIOR pour la restauration scolaire.
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ECHOS des FINANCES de la Délégation (Chantal Martucci) :
Les cotisations versées par les DDEN de la délégation sont bien arrivées au trésorier de 
l’UD06, Claude Francart. Notre Délégation est un exemple dans l’UD06 et Chantal 
remercie particulièrement les DDEN qui ont ajouté un « don personnel » pour notre 
délégation.
Quelques chiffres :

- Le compte banque : 7566,76 €
- 1054 € de cotisations dont 58 € pour la délégation
- 81 € de dons pour la délégation
- 1100 € de subventions des mairies

E  CHOS de l’école CRABALONA à Grasse   (Gérard Mouchard) 
L’école élémentaire a été l’objet d’un saccage sévère (vols et destruction de matériels). 
Gérard nous confirme que les enseignants ne sont pas traumatisés, malheureusement 
«habitués » à ces exactions.

ECHOS de l’école Freinet à Vence (Michel Mary)
Cette école a également été l’objet en avril dernier de vols et vandalisme. Une plainte a 
été déposée par la directrice, pas de nouvelle des résultats de l’enquête qui a suivi. Par 
contre une vente de réalisations faites par les élèves de l’école a permis de compenser le
vol de la CCE (1200 €).
Cette école publique est gérée par le département 06 qui en est le propriétaire depuis 
1980. Elle dispose d’une piscine, le DDEN a fait un rappel au règlement pour que la 
surveillance soit complètement mise en place.

RRE     :    le Conseil du Réseau Rural des Ecoles du Haut Pays grassois se tiendra le lundi 
4 juillet à l’école de Séranon à 17h. Les 3 DDEN affectés à ces écoles y sont invités.

La rentrée scolaire     :   jeudi 1er Septembre 2022
Nous laissons toujours passer la période de rentrée, très chargée, avant de reprendre 
contact avec l’école, mais un mail de « bonne rentrée » est toujours apprécié. A savoir : 
si le DDEN n’est pas informé des RV d’exercices sécurité, de PPMS ou du 1er CE, grâce
à l’affichage extérieur, le DDEN peut s’informer des horaires, des coordonnées et du 
jour de décharge  afin de pouvoir prendre contact avec  le directeur ou directrice. Une 
présentation du rôle des DDEN est à faire lors du 1er conseil d’école qui se tient dans les
quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections de parents d’élèves.

Rappel des événements à venir     :  
Rencontres avec les IEN de Grasse et Val de Siagne confirmées sur le principe, les dates

Page 4 sur 5



restent à fixer.
Michelle a rencontré M. le Maire G. Viaud qui a remercié chaleureusement les DDEN 
pour leurs actions dans sa ville.

Chantal rappelle les prochains RDV des forums associations et demande de l’aide :
- 3/9 au Tignet,
- 3/9 à Peymeinade
- Pégomas, La Roquette ? 

Une idée : une rencontre avec M. le maire de Cannes président des maires de France.

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente ferme la dernière AT de la délégation. Elle est
suivie par une excellente et copieuse Auberge espagnole, les DDEN repartent contents 
après de bons moments d’échanges conviviaux.

Quelques-uns ont bravé la chaleur pour visiter les écoles :
- De Valderoure de l’extérieur
- De Séranon extérieur et intérieur
- De Escragnoles de l’extérieur
- De St Vallier de Thiey de l’extérieur.

                                        

Le secrétaire de séance                                                                         La Présidente

 Jean DOUSSY  Mme Michelle MESSIN

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le 
règlement général sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des 
données personnelles. Renforçant vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures 
nécessaires pour nous y conformer. L’association Union Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD 
DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations, 
des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer 
à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement et 
de limitation au traitement  de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des données personnelles que vous 
nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition  et au traitement de vos données personnelles à des fins de recherche et 
développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse
suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-

mail suivante : secretariat.ud06@dden.fr
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